
Aide-mémoire «Explications concernant l’inscription»

Est considérée comme n’ayant pas la pleine capacité de gain toute personne qui, au début de l’assurance
– doit travailler à temps partiel ou ne doit pas travailler du tout pour des raisons de santé;
– touche une indemnité journalière par suite de maladie ou d’accident;
– est annoncée auprès d’une assurance invalidité étatique;
– touche une rente pour invalidité totale ou partielle, de maladie ou d’accident;
– ne peut plus, pour des raisons de santé, être occupée à plein temps dans une activité correspondant à sa formation ou

à ses capacités.

Toutes les autres personnes sont considérées comme disposant de leur pleine capacité.

Le réassureur concerné demandera des renseignements complémentaires pour les personnes:
– qui n’ont pas la pleine capacité de gain au sens de l’explication ci-dessus;
– dont les prestations à assurer en plus dépassent certaines limites dès le début de l’assurance ou lors d’un changement

des modalités du contrat.

Au besoin, d’autres informations ou un examen médical peuvent être demandés auprès d’un médecin. Les frais en décou-
lant sont à la charge du réassureur ou la fondation.

La couverture d’assurance est définitive et sans réserve pour les personnes dont le dossier ne nécessite pas de demandes 
complémentaires de la part du réassureur.

Pour les autres preneurs de prévoyance, la couverture d’assurance est définitive et sans réserve pour: 
– les prestations minimales au sens de la LPP (pour autant qu’elles soient assurées);
– les prestations acquises par l’apport de la prestation de libre passage dans la caisse de pension, pour autant qu’elles

aient été assurées sans réserve par l’institution de prévoyance précédente.

Les autres prestations couvertes par l’assurance ne le sont qu’à titre provisoire. La Liberty 1e Flex Fondation d’investisse-
ment  vous communiquera par écrit si la protection d’assurance peut être accordée normalement ou seulement avec une 
réserve (restriction). Cette communication rend la couverture définitive.

Toute réserve de santé décidée par l’institution de prévoyance précédente doit être annoncée à la Fondation par la per-
sonne concernée dans les quatre semaines suivant son entrée, par écrit et accompagnée de tous les documents y relatifs.
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